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Présents : Julien GOURRAUD, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN ABED, Nathalie 

BURGAUD, Michel ROLLIER, Michel BOUTET, Thierry CORBINAUD, Audrey CHAGUE, 

Arnaud MARTIN 

Excusés : Marie Claude CHIRON (pouvoir à Michel BOUTET), Léa FIEVRE (pouvoir à 

Julien GOURRAUD), Francine MINEAU (pouvoir à Valérie BEN ABED), Anne-Laure 
LOZACH, Louis QUETIER 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures 21. 
 
Monsieur le Maire  fait part des pouvoirs de  Marie Claude CHIRON à Michel BOUTET, Léa 
FIEVRE à Julien GOURRAUD et Francine MINEAU à Valérie BEN ABED. 
 

Ordre du jour :   
 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 avril 2023 

 Information sur les dernières décisions du Maire 

 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01/01/2024 

 Décision modificative n°1 sur le budget primitif principal de la commune 

 Approbation de la redevance 2023 de la concession GRDF 

 Approbation de la redevance 2023 d’occupation du domaine public communal 
ENEDIS 

 Approbation du devis de réfection de voirie programme 2023 – chemin de l’Abattis 

 Approbation du devis de travaux de finition du lotissement La Thalotte 

 Modification de la délibération relative aux recettes éligibles au compte 6232 « fêtes et 
cérémonies » 

 Approbation du Contrat de Proximité approuvé par l’Assemblée départementale 

 Approbation de la convention de participation financière relative à la Banque 
alimentaire 

 Approbation de la convention 2023 avec 30 Millions d’Amis pour la stérilisation des 
chats errants 

 Approbation de l’acquisition d’un terrain pour la création d’un lotissement communal 
rue de Barbacane  

    Questions diverses  
 
Audrey CHAGUE est nommée secrétaire de séance. 
 
Aucune observation n’est faite sur le procès-verbal du 11 avril 2023. 
 
Monsieur le Maire fait part des dernières « Décisions du Maire » : 
- Décision n° 2023_9 du 17/04/2023 relative à l’approbation d’une convention de formation avec 
Vals de Saintonge communauté 
- Décision n° 2023_10 du 17/04/2023 relative à l’approbation d’une convention de mise à 
disposition de service avec Vals de Saintonge communauté 
- Décision n° 2023_11 du 24/04/2023 relative à une demande de subvention auprès de l’Etat au 
titre de la DETR 2023 pour l’installation d’un terrain multisports 
- Décision n° 2023_12 du 24/04/2023 relative à une demande de subvention auprès du 
département pour l’installation d’un terrain multisports 
- Décision n° 2023_13 du 25/04/2023 relative à une demande de subvention auprès de l’Etat au 
titre de la DETR 2023 pour les travaux de rénovation de la façade du logement communal au 
centre de la Tour 
- Décision n° 2023_14 du 22/05/2023 relative à l’approbation du contrat de maintenance avec la 
société Schindler pour l’ascenseur de la mairie 
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1. Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01/01/2024 
Monsieur le Maire explique que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est 
l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le 
cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir 
être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque 
des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux 
régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
Ainsi : 
. en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme 
et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la 
durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors 
de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du 
compte administratif ; 
. en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel) ; 
. en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues 
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 
soit pour la Commune de Tonnay-Boutonne, son budget principal et ses  2     budgets 
annexes (lotissement de la Thalotte et lotissement Barbacane). 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 
programmée au 1er janvier 2024. 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement 
un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne 
BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 
Commune de Tonnay-Boutonne 
AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

 
2. Décision modificative n°1 sur le budget primitif principal de la commune 

Monsieur le Maire explique que 
D’une part, les dépenses inscrites au BP 2023 en section d’investissement sont 
répertoriées par « opérations » (financière, individualisée, non individualisée, 
d’ordre…). L’opération individualisée « travaux de réfection des cheneaux au 
gymnase » était inscrite au BP en restes à réaliser ; cependant, lors de son 
intervention l’entreprise Attila a effectué des travaux de réparations 
complémentaires, ce qui modifie la facture qui passe de 11 000 € HT à 11 394,74 € 
HT. Au niveau de « l’opération », le compte est insuffisamment crédité ; il manque 
266,69€. La trésorerie a procédé au virement de la somme à l’entreprise, cependant, 
il y a lieu budgétairement de prévoir les crédits suffisants. 

 
D’autre part, par précaution en cas de situation ultérieure similaire sur d’autres 
opérations, il y a lieu de prévoir des crédits en dépenses imprévues d’investissement 
afin de pouvoir ajuster par virement de crédits sur Décision du Maire sans être obligé 
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de procéder à une décision modificative, qui est une démarche administrative plus 
lourde. 

 
Monsieur le Maire propose les écritures budgétaires suivantes : 
Crédits pour l’opération 225 
Dépenses d’investissement 
Chapitre 21 compte 21318  + 270 € 
 
Dépenses d’investissement (équilibre) 
Chapitre 21 compte 2183  - 270 € 
 
Crédits pour des dépenses imprévues en Investissement 
Dépenses de Fonctionnement 
Chapitre 022  compte 022                                 – 5 000 € 
 
Dépenses de Fonctionnement  
Chapitre 023  compte 023                                 + 5 000 € 
 
Recettes d’Investissement 
Chapitre 021  compte 021                                 + 5 000 € 
 
Dépenses de d’Investissement 
Chapitre 023 compte 023                                + 5 000 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
APPROUVE la décision modificative n° 1 telle que présentée ci-dessus. 
 

 
3. Approbation de la redevance 2023 de la concession GRDF  
Monsieur le Maire fait part de la redevance annuelle due par GRDF dans le cadre du contrat 
de concession avec la Commune pour la distribution publique de gaz naturel ; cette dernière 
s’élève à 1 262,10 € pour 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
ADOPTE la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz.  
FIXE le montant de la redevance 2023 de concession pour le contrat GRDF à 1 262,10 €    
pour l’année 2023. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
4. Approbation de la redevance 2023 d’occupation du domaine public communal 

ENEDIS 
Monsieur le Maire fait part de la redevance annuelle due par ENEDIS pour l’occupation du 
domaine public ; cette dernière s’élève à 234 € pour 2023. 
 

      Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
ADOPTE la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d’électricité.  
FIXE le montant de la RODP due par ENEDIS à 234 € pour l’année 2023. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
5. Approbation du devis de réfection de voirie programme 2023 – chemin de l’Abattis 
Monsieur le Maire expose le devis validé en commission des travaux relatif à l’entreprise  
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MARCHAND pour la réfection du chemin de l’Abattis d’un montant de 13 041,60€ HT soit 
15 649,92 € TTC.  
 

      Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le devis de l’entreprise Sas 
MARCHAND sise Route de Rochefort 17380 TONNAY-BOUTONNE, d’un montant de  
15 649,92 € TTC. 
PRECISE que les crédits sont inscrits au BP 2023 de la Commune. 
 
 
6. Approbation du devis de travaux de finition du lotissement La Thalotte 
Monsieur le Maire expose le devis validé en commission des travaux relatif à l’entreprise 
MARCHAND pour finaliser les travaux de voirie du lotissement La Thalotte, d’un montant de 
61 166 € HT soit 73 399,20€ TTC. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le devis de l’entreprise Sas 
MARCHAND sise Route de Rochefort 17380 TONNAY-BOUTONNE, d’un montant de 
61 166 € HT soit 73 399,20€ TTC. 
PRECISE que les crédits sont inscrits au BP 2023 de la Commune. 

 
 

7. Modification de la délibération relative aux recettes éligibles au compte 6232 « fêtes 
et cérémonies » 

Monsieur Le Maire fait part de la demande du juge des comptes aux collectivités territoriales 
de procéder à l’adoption d’une délibération précisant les principales caractéristiques des 
dépenses à reprendre au compte 6232 «fêtes et cérémonies » conformément aux 
instructions réglementaires et dispositions comptables propres à cet article budgétaire.  
La délibération n°2022-41 du 5 juillet 2022 fixe la dernière liste des dépenses de la 
commune au compte 6232 «Fêtes et cérémonies». 
Il propose, en vue de la première fête du cerf-volant à Tonnay-Boutonne le Dimanche 11 
juin après-midi et du paiement demandé pour les enfants non habitant ou non scolarisés à 
Tonnay-Boutonne ainsi que tous les adultes qui souhaitent participer à la réalisation, de 
compléter la liste des dépenses énoncées affectées au compte 6232 pour y ajouter : 
« participations à des ateliers créatifs (fabrication de cerfs-volants…) ou animations diverses 
à l’attention des enfants et autres publics ».  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
DECIDE de considérer l’affectation des dépenses énoncées ci-après au compte 6232 «fêtes 
et cérémonies» dans la limite des crédits repris au budget de la Commune :  
- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant 
trait aux fêtes et cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations de 
fin d’année, les friandises pour les enfants, les participations à des ateliers créatifs 
(fabrication de cerfs-volants…) ou animations diverses à l’attention des enfants et autres 
publics, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et 
inaugurations, le repas des aînés ; 
- les fleurs, bouquets, couronnes et gerbes funéraires, gravures, médailles, coupes et 
présents offerts à l’occasion de divers évènements et notamment lors des mariages, décès, 
naissances, récompenses sportives, culturelles, militaires, de départs en retraite ou lors de 
réceptions officielles ;  
- les chèques cadeaux pour les agents de la commune ; 
- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles, d’artistes et d’animateurs 
de fêtes et autres frais liés à leurs prestations ou contrats ; 
- les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel, 
- les bons d’achat 
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ABROGE la délibération n°2022/41 du Conseil municipal du 5 juillet 2022. 
 
 
8. Approbation du Contrat de Proximité approuvé par l’Assemblée départementale 
Monsieur le maire rappelle que les communes de Vals de Saintonge sont signataires du 
Contrat de Proximité à conclure avec le Département : par délibération n°118 du 24 juin 
2022, l’Assemblée départementale a acté sa volonté de formaliser, dans le cadre de 
Contrats de Proximité, l’engagement du Département aux côtés des 13 Intercommunalités 
et des 463 Communes, au profit du développement des territoires et des charentais-
maritimes. 
Le Département a souhaité amplifier ce partenariat incontournable afin de servir au mieux 
les Charentais-Maritimes et déployer ses politiques au plus près des besoins, grâce à une 
collaboration renforcée et des engagements prioritaires ; 
Le Département propose ainsi la contractualisation des Contrats de Proximité, à l’échelle 
des territoires communautaires et pour la durée du mandat communal, afin de rendre plus 
lisibles et plus efficaces les actions menées conjointement par le Département, les 463 
Communes et les 13 Intercommunalités ; 
Ces contrats témoignent d’une ambition et d’une vision commune et fixent le cadre de la 
mise en œuvre des projets de territoire. Ils ont vocation à couvrir l’ensemble des 
problématiques touchant à l’amélioration de la vie des Charentais-Maritimes confrontés aux 
grands enjeux contemporains auxquels nous devons répondre collectivement : la 
désertification rurale, l’entrée dans l’ère numérique, les crises énergétiques, l’urgence 
climatique, le déclassement social et les bouleversements démographiques à l’œuvre dans 
la société française ; 
Ainsi, des domaines d’intervention privilégiés ont été identifiés, ils portent notamment sur 
l’autonomie et le grand âge, la santé, le logement et l’habitat, l’insertion et l’action sociale, 
l’enfance et la petite enfance, la jeunesse, l’exemplarité énergétique, l’environnement, les 
infrastructures et les mobilités, l’eau, la sécurité, le sport, le tourisme, la culture, le 
patrimoine, l’amélioration des équipements publics, l’accès aux services publics ; 
Tous les Contrats de Proximité, adaptés aux spécificités de chaque territoire, se déclinent 
en plans d’actions composés notamment de :  
- fiches-actions pour les projets les plus aboutis,  
- fiches-objectifs pour les actions les moins matures. 
Afin de suivre au plus près la mise en œuvre de ces Contrats, un Comité de Suivi a été 
constitué pour chacun des 13 Contrats, présidé par la Présidente du Département et 
composé de la Première Vice-Présidente du Département, des Vice-Présidents du 
Département, des Conseillers Départementaux des cantons concernés, du Président de 
l’Intercommunalité et de représentants des Communes membres.  
Cette instance est chargée d’assurer un suivi collégial du Contrat de Proximité, d’en faciliter 
sa mise en œuvre, d’effectuer les revues de projets annuelles et de proposer, le cas 
échéant, des évolutions (retraits ou ajouts de nouveaux projets) aux différentes Assemblées 
délibérantes. 
 
Après avis des commissions compétentes,  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
APPROUVE le contrat de proximité du territoire Vals de Saintonge 2022-2026 joint en 
annexe à la présente délibération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération, 
PREND ACTE de la nécessité d’être représenté au sein du Comité de suivi par un élu 
municipal. 
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9. Approbation de la convention de participation financière relative à la Banque 

alimentaire 
Monsieur le Maire explique que la Banque alimentaire distribue des colis à destination de 
familles Boutonnaises et du secteur de Tonnay-Boutonne. Les charges de frais de 
fonctionnement de l’activité relative à la Banque alimentaire sont supportées par les 
Communes ayant des bénéficiaires. Pour Tonnay-Boutonne, ces charges de frais généraux 
et de personnel s’élèvent en 2023 à 2 779,80 €. 
Il ajoute qu’une convention entre la Banque alimentaire et chaque commune fixe les 
nouvelles modalités de calcul et de versement de la contribution, à savoir répartition selon le 
nombre de colis distribués par commune. Auparavant, la partie charge de fonctionnement 
était divisée par le nombre de communes concernées par des demandeurs d’aide 
alimentaire l’année N-1 à laquelle s’ajoutait la participation de 2€ par colis par commune.   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
ACCEPTE les termes de la convention de participation financière relative à la section 
Banque alimentaire ci-jointe, 
PRECISE que la formule de calcul est indiquée dans la convention liant les communes et le 
CCAS, une pièce justificative sera jointe pour détailler le montant réévalué  et sera dû par 
les communes au CCAS chaque année,  
DIT que tous les frais généraux indiqués dans le Compte Administratif N-1 seront répartis 
entre les différentes communes ayant eu des bénéficiaires, au prorata du nombre de colis 
servis en N-1, à l’exception de l’article 6574 - subventions attribuées aux associations 
nationales et l’article 60623 – alimentation, 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à 
signer tout document afférent à cette opération. 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif, articles 62876 et 6216. 
 
 
10. Approbation de la convention 2023 avec 30 Millions d’Amis pour la stérilisation 

des chats errants 
Monsieur le Maire rappelle que par arrêté du 26 juin 1987 le chat haret ou errant  est retiré 
de la liste des espèces chassable ; que par arrêté du 30 septembre 1988  le chat haret ou 
errant  est retiré de la liste des animaux susceptibles d’être classés nuisibles. De ce fait tous 
que les chats qu’ils soient domestiques, harets ou forestiers sont interdits au tir. 
Monsieur le Maire rappelle que l’article L.211-20 du code rural et de la pêche maritime 
dispose que le Maire est responsable des animaux divagants ou errants sur sa commune. 
Monsieur le Maire informe que l’article L211-27du code rural et de la Pêche maritime permet 
au Maire, par arrêté, à son initiative ou à la demande d’une association de protecteurs des 
animaux, de faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans 
détenteur, vivant en groupe dans des lieux publics de la commune, afin de faire procéder à 
leur stérilisation et à leur identification conformément à l’article L.212-10, préalablement à 
leur relâcher dans ces mêmes lieux. 
Monsieur le Maire spécifie qu’au vu de l’arrêté ministériel du 3 avril 2014, les chats non 
identifié, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe, dans des lieux publics, sur 
le territoire d’une commune, ne peuvent être capturés qu’à la demande du Maire de cette 
commune et qu’ils ne peuvent être conduits en fourrière que dans la mesure où le 
programme d’identification et de stérilisation ne peut être mis en œuvre ; 
Il rappelle également que la réglementation dispose que le Maire est responsable de la 
tranquilité et de la salubrité publique. 
 
Confrontée depuis quelques années à la multiplication des chats errants, engendrant des 
nuisances pour les riverains, la Municipalité de Tonnay-Boutonne s’est rapprochée de 
plusieurs associations reconnues pour leur expertise et  savoir-faire en matière de 
régulation et de gestion des populations de chats errants : la Fondation 30 Millions d’Amis, 
la SPA et la Fondation Brigitte Bardot. 
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Pour entamer en 2023 une première campagne de stérilisation et d’identification des chats 
errants, la Commune envisage un partenariat avec la Fondation 30 millions d'amis qui 
apporte par le biais d’une convention annuelle, un soutien financier à hauteur de 50% aux 
communes qui s'engagent dans des démarches de régulation des colonies de chats errants.  
 
Il présente cette campagne de stérilisation et d’identification, moyen efficace de gestion 
durable de la population des chats errants et offrant un certain nombre d'avantages :  
- stabilisation de la population féline,  
- maintien de l'utilité sanitaire des chats vis-à-vis des nuisibles,  
- diminution des problèmes de comportement des chats liés à la reproduction (miaulements, 
bagarres, odeurs…).  
Il ajoute que la commune de Tonnay-Boutonne s’est rapprochée de l’association l’Ecole du 
Chat Libre de Saintes, spécialisée dans la gestion des populations de chats errants selon le 
principe du chat libre. Cependant, cette association est surchargée par les demandes 
d’aides et n’est pas en capacité de répondre à un partenariat avec la commune. Aussi, la 
première campagne  2023 concerne-t-elle vingt chats recensés en un site de la Commune 
et sera gérée et soutenue par des riverains bénévoles pour mener à bien cette première 
campagne sur le principe du chat libre. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 10 voix Pour, 2 Abstentions, 1 Voix Contre, 
DECIDE de mettre en place en 2023 une 1ère campagne de capture et stérilisation en 
partenariat avec des riverains bénévoles,  
AUTORISE le Maire à signer la convention avec la Fondation 30 millions d'amis et participer 
à hauteur de 900 € à cette opération qui est inscrite au budget 2023 de la commune. 

  
  
 
11. Approbation de l’acquisition d’un terrain pour la création d’un lotissement 

communal rue de Barbacane  
Monsieur le Maire rappelle que la division de la parcelle ZN n°14 pour l’achat d’une partie 
du terrain de Mme Duchêne a eu lieu et qu’il y a lieu d’acter la démarche de la commune 
d’acquérir au prix de 65 000 € les parcelles cadastrées ZN n°197 d’une contenance de 20 
000m² et ZN n° 198 d’une contenance de 347 m² situées  chemin de Barbacane.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
ACTE  l’acquisition au prix de 65 000 € de la parcelle cadastrée ZN n°197 d’une contenance 
de 20 000m² et au prix de 1 127,70 € la parcelle cadastrée ZN n° 198 d’une contenance de 
347 m². 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte d’acquisition et toutes 
pièces nécessaires.  
DIT que pour cette acquisition, les frais de bornage et de notaire (Maître CHAUVIN à Saint 
Savinien) seront à la charge de l’acquéreur. 
 

 
 

Questions diverses  
 
Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
 
M. Michel BOUTET : 

o Fait part de lierre sur la route « Rue Rose »  
o Fait part de la végétation qui cache le panneau STOP dans 150m au niveau de chez M 

Marchesseau 
o Relance pour savoir si la subvention exceptionnelle sollicitée par le club de Football 

l’Aviron Boutonnais sera allouée. M GOURRAUD répond qu’une aide financière sera 
versée sous réserve du bilan de la manifestation et présentation des factures 
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o Demande si un devis a été réalisé pour équiper le stade en leds. Une demande sera faite 

auprès du SDEER 
o Fait part des remerciements de l’association « Entre Chats aux Champs » d’Archingeay 

pour le prêt de tables 
 
M. Michel ROLLIER : 

o S’enquiert sur les travaux en cours dans les logements du Collège. Les locaux 
appartiennent à la Commune de Tonnay-Boutonne mais sont gérés par Département 
pour le Collège. La commune n’a pas eu de détails sur la nature de ces travaux 

o Demande si le projet de nommer une rue « René Migniot » est toujours d’actualité. Cela 
sera proposé pour l’appellation d’une rue pour un futur lotissement. 

o Fait part du tarif de la semence de fétuque et du travail pour ré-enherber les marais 
derrière la Cagouille, soit  environ 1 300€. Les avis favorables pour ce projet et M Rollier 
sollicite un devis.  

o A eu connaissance de l’annonce récente de la fête des voisins le samedi 3 juin. Détails 
donnés. 

 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance close à  21h30. 
 
 
 
Fait à Tonnay-Boutonne le 2 juin 2023 
  
La secrétaire de séance, 
Audrey CHAGUE 

 
 
 

 


